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Me Jessica Gauthier travaille principalement dans les domaines du droit des assurances, de la
responsabilité civile et de la responsabilité professionnelle.

Ayant exercé dans ces domaines depuis son admission au barreau, en 2010, Me Gauthier a eu l’occasion
de représenter de nombreux assureurs, tant en première instance qu’en appel. Elle exécute des mandats
variés en matière de subrogation, de défense des assurés, de couverture d’assurance et de fraude.

Son souci de proportionnalité et son esprit pratique lui permettent de piloter ses dossier de façon efficiente
et d’en favoriser le dénouement rapide. Elle apprécie particulièrement les dossiers impliquant des notions
techniques et de nombreux intervenants, ce qui lui a permis de développer ses connaissances dans des
domaines divers liés à la construction, à la fabrication de produits et à l’interprétation des contrats
d’assurance.

 

Distinctions
Me Gauthier a été reconnue dans l’édition 2026 du Canadian Legal Lexpert Directory, soulignant son
excellence et son expertise en litige assurance commerciale, en tant que l’une des meilleures avocates au
Canada.

 

Articles
Copropriété : le défaut d’entretien d’un copropriétaire entraîne sa condamnation au remboursement de la
franchise assumée par le syndicat
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